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Dialogue entre Philippe ASKENAZY et françois CHEREQUE 
  Le travail devient-il plus dangereux ? 
   

De plus en plus, le travail est dans les services. Mais ce travail change aussi de nature. Est-il devenu plus facile, moins dangereux ? 
Philippe Askenazy. Non. Au cours des deux dernières décennies, les salariés vivent une dégradation de leurs conditions de travail, en France comme en Europe. Dans toutes les enquêtes, dans la plupart des professions, ils évoquent des tensions accrues avec la hiérarchie ou avec les clients, un stress accru. Ils ont une « charge mentale » plus forte. Encore plus marquant : il y a une mécanique cumulative. Ceux qui n'avaient que des contraintes mentales disent subir de plus en plus souvent des contraintes physiques – rester debout, porter des charges lourdes. Vice-versa, ceux que leur travail affectait sur le seul plan physique affirment désormais souvent être soumis à des contraintes mentales. La notion de profession à risque s'efface au profit d'une réalité plus diffuse. Ces impressions, ce ressenti sont confirmés par d'autres éléments. Les travaux des sociologues et des ergonomes montrent une montée des contraintes au travail en Europe dans la première moitié des années 90. Le nombre d'accidents du travail stagne après des décennies de chute. Les maladies du travail deviennent plus nombreuses. C'est frappant pour les fameux TMS, les troubles musculo-squelettiques, qui augmentent rapidement à partir du milieu des années quatre-vingt aux Etats-Unis, au début des années quatre-vingt-dix en France. Il ne peut pas s'agir simplement d'une meilleure appréhension des pathologies. En France par exemple, le nombre d'opérations consécutives à un TMS classique, le syndrome du canal carpien, qui comprime un nerf au niveau du poignet, se multiplie depuis quelques années. 
François Chérèque. Nous partageons ce constat. A la CFDT, nous menons depuis 1995 des enquêtes sur le travail. En tout, 155.000 salariés ont été interrogés. Ce n'est pas un sondage : nous avons surtout enquêté là où la CFDT est bien implantée – comme par exemple la santé, les travailleurs sociaux, certains secteurs industriels comme la chimie-énergie ou la sidérurgie, mais aussi dans les services avec les centres d'appel ou la grande distribution. Les chiffres sont significatifs. 57% des personnes interrogées évoquent une dégradation du rythme du travail entre 1995 et 2001, 48% des conditions de travail plus difficiles. 58% estiment en revanche que les risques de santé au travail se sont stabilisés, ce qui prouve que le stress et la tension sont les premières causes de la dégradation.

D'où vient, selon vous, cette dégradation des conditions de travail ? 
F.C. Les salariés évoquent, en vrac, le développement des flux tendus, la demande de prestations de plus en plus personnalisées, la pression de l'usager – y compris dans les services publics comme la poste, l'augmentation des cadences, les normes de qualité, le zéro défaut. Aujourd'hui, le défaut devient la faute d'un salarié ! Au-delà, il y a les pressions compétitives entraînées par la mondialisation. Il y a aussi l'essor du juste à temps, loin de toucher la seule industrie. A l'hôpital, l'organisation du travail a aussi changé, elle fonctionne beaucoup plus en flux tendu. Certains cadres hospitaliers sont désormais soumis à des astreintes à domicile. Cette intensification n'épargne pas le secteur public, même s'il n'est pas facile de mesurer son étendue. 
Ph.A. Evidemment, la mondialisation joue. L'insécurité de l'emploi joue dans l'acceptation silencieuse du risque au travail. Mais il y a d'autres forces à l'oeuvre comme la déréglementation, l'émergence des technologies de l'information, la production sur mesure, les nouvelles techniques de management - rotation des postes, flux tendus, qualité totale, juste à temps. C'est ce que j'appelle le « productivisme réactif ». De nombreuses études réalisées des deux côtés de l'Atlantique montrent le lien entre ces innovations managériales et la dégradation des conditions de travail – ainsi que la montée des accidents ou maladies liés à l'activité professionnelle.

La course à la productivité entraîne-t-elle inéluctablement un travail plus dangereux ? 
Ph. A. Il y a là un paradoxe, car ces nouveaux modes de production étaient présentés comme une libération du travail qui devait devenir plus riche, plus intéressant. C'est l'inverse qui s'est produit. Mais quand on regarde de près, la réalité est différente. Aux Etats-Unis où l'introduction de ces nouvelles organisations est plus ancienne, on observe des résultats divergents d'une entreprise à l'autre. Certains établissements qui avaient des résultats voisins en matière d'accidents du travail il y a une dizaine d'années ont maintenant des écarts qui vont de un à dix ! Or il y a un point commun à toutes les firmes qui affichent de bons résultats : leurs dirigeants ont étroitement associé la réflexion sur les conditions de travail à la réorganisation de l'entreprise. Ce n'est pas la modernité qui est dangereuse, c'est la non-prise en compte de la santé et de la sécurité des salariés dans l'application des nouveautés managériales.

En France, cette dégradation des conditions de travail est souvent présentée comme la conséquence des 35 heures, qui ont entraîné une intensification des cadences dans de nombreux cas. 
F.C. A mes yeux, les 35 heures ont révélé la dégradation beaucoup plus qu'elles ne l'ont amplifiée. Cette situation a été poussée jusqu'à la caricature en milieu hospitalier. L'accord devait être appliqué sur trois ans. Il avait été conçu pour développer l'emploi – 45.000 postes nouveaux, ce n'est pas rien ! Il y avait notamment un manque criant d'infirmières, auquel les écoles devaient commencer à remédier. Le calendrier a été accéléré sur six mois pour des raisons politiques – les 35 heures devaient être en place avant les élections. Dès lors, la situation est devenue intenable. Mais la réduction du temps de travail a été en l'occurrence plaquée sur une organisation qui fonctionnait déjà au bout de ses limites !
Ph. A. Dans les accords sur les 35 heures, l'emploi a primé sur les conditions de travail, à la fois pour les partis politiques et les syndicats. L'organisation du travail est devenue très flexible. Quand j'explique à des collègues américains les souplesses légales en matière de temps de travail en France, comme par exemple l'annualisation sans paiement d'heures supplémentaires, ils n'en reviennent pas ! Mais les accords de réduction du temps de travail ont souvent été imparfaits. Côté salariés, ils ont été signés dans beaucoup d'entreprises par un salarié mandaté sans expérience de la négociation. On retrouve souvent dans les 35 heures le même problème que dans les nouveautés managériales : l'introduction de changements sans réflexion sur leurs effets pour la sécurité au travail. Je voudrais rappeler par ailleurs que la baisse du temps de travail n'a pas provoqué une diminution des accidents.

Le bilan des 35 heures est-il donc négatif ? 
F.C. Certainement pas. La RTT s'est d'abord traduite par beaucoup de négociations dans un pays où il n'y en a jamais. 212 accords de branche, 72.000 accords d'entreprise, c'est incontestablement un bilan positif. D'ailleurs, les salariés ne veulent pas revenir aux 39 heures.
Ph. A. D'autant plus que la RTT a abouti à une baisse de la durée effective hebdomadaire de travail de 6%, et non de 11% - la baisse qu'aurait impliqué un passage de 39 à 35 heures. Et un retour à 39 heures n'impliquerait pas le retour à des conditions de travail meilleures. 
F.C. Il y a en revanche des problèmes dans les entreprises où l'accord de branche a été plaqué sans la moindre concertation.. Il faut certainement rediscuter certains accords dont les effets sont contestés. Peut-être faudrait-il aussi davantage s'orienter vers des accords à durée déterminée.. C'est le grand manque de la loi sur le temps de travail. Au-delà, une réflexion plus large est nécessaire. En France, la productivité horaire est très forte, mais le travail se concentre sur une tranche d'âge réduite, grosso modo de 25 à 50 ans. Ceux qui travaillent, travaillent intensément, mais il y a beaucoup de gens qui ne travaillent pas ou de manière épisodique. Le problème de l'emploi et le problème des conditions de travail ne sont pas si étrangers que cela l'un à l'autre.

Pourquoi les syndicats défendant les intérêts des salariés parlent-ils si peu de cette dégradation ? 
F. C. Cette préoccupation n'a pas disparu de notre horizon. Simplement, elle avait glissé au second plan après une forte mobilisation de nos fédérations sur ces questions dans les années 80. L'emploi est passé devant le travail. C'est vrai aussi qu'il y a eu beaucoup de chemin parcouru sur les conditions de travail là où les syndicats sont très présents, dans les grandes entreprises, dans l'industrie, moins dans les services. Dans les années 90, notre combat pour l'emploi est devenu prioritaire. Mais à la fin de la décennie, les premiers bilans sur l'application des 35 heures ont fait resurgir très fort ce sujet. La CFDT va amplifier son action sur ce sujet dans les prochaines années ; la question des conditions de travail est l'une des composantes de notre identité. Il y a par ailleurs une spécificité française en la matière. Dans l'industrie, l'action sur la réparation des dommages liés au travail l'emporte sur la prévention. On le voit clairement dans le débat sur la pénibilité au travail : dans les négociations, le patronat et certains syndicats préfèrent négocier un départ anticipé à la retraite plutôt que de tenter de réduire la pénibilité. C'est la tradition du mineur qui part plus tôt à la retraite car sa vie risque d'être abrégée par la silicose. Il faut traiter le problème différemment, en luttant contre la silicose ! C'est pourquoi nous nous opposons à la volonté du Medef de sortir de la Sécurité sociale la branche en charge des accidents du travail : il faut au contraire envisager dans une même problématique ces accidents, la retraite, le chômage et la maladie. 
Ph. A. Partout, les syndicats ont toujours fait des arbitrages entre des primes de pénibilité, sous une forme ou sous une autre, et l'amélioration des conditions de travail. La spécificité française me paraît plus liée à l'éclatement du paysage syndical, qui rend plus difficile une forte mobilisation sur plusieurs thèmes à la fois.

Comment améliorer les conditions de travail sans perdre en compétitivité ? 
Ph. A. Ce qui s'est passé aux Etats-Unis montre une voie. Je dois avouer que j'étais perplexe : quand j'ai commencé à étudier cette question, l'Amérique paraissait condamnée à subir une montée des accidents et maladies du travail. Pourtant, l'amélioration observée depuis est incontestable. La baisse atteint dans la plupart des secteurs 30 à 40% ! D'où vient la réussite, très inégale d'une firme à l'autre ? D'abord d'une mobilisation des dirigeants, qui avaient une volonté forte d'améliorer la situation sur la base d'un calcul économique : moins d'accidents, c'est moins d'arrêts maladie, moins d'absentéisme, des gains de productivité accrus. Il n'y a pas d'opposition entre la rentabilité financière et les conditions de travail ! Trois facteurs ont joué un rôle déclencheur. Primo, la mobilisation syndicale sur ce sujet. Dans certains cas, les chefs d'entreprise ont même travaillé sur les conditions de travail pour freiner la pénétration du syndicat dans leurs effectifs. Secundo, un corps d'inspecteurs du travail efficaces et spécialisés, qui a concentré ses actions dans les secteurs où la dangerosité avait progressé et s'est mis à diffuser ses rapports sur internet. Ces documents ont ainsi été disponibles pour les syndicats, la presse, les recrues potentielles, les assureurs. Tertio, justement, l'assurance. Dans les années 80, la montée des accidents a poussé à la hausse les tarifs payés par les entreprises : ils sont passés en quelques années de 1,5% à 2,5% de la masse salariale ! De quoi faire réfléchir les chefs d'entreprise. D'autant plus que les assureurs privés ont commencé à proposer du conseil aux entreprises pour réduire la dangerosité du travail… et faire ainsi reculer les primes. 
F.C. L'exemple américain nous amène des pistes, avec une démarche pragmatique qui a réellement responsabilisé les entreprises . D'abord le lien entre travail et capital. Loin d'être antagonistes, la rationalité économique et les conditions de travail sont liées : cette avancée reste à faire en Europe. C'est vrai pour les entreprises, mais aussi pour la société dans son ensemble. Des salariés qui vieillissent bien consomment plus longtemps! Ensuite, le rôle des inspecteurs du travail, trop souvent négligé en France et qui pourraient jouer dans ce domaine le même rôle bénéfique que les radars sur les routes. Il n'y a pas seulement un vrai progrès social à gagner sur les accidents du travail, il y a aussi un progrès économique. D'après les calculs de Philippe Askenazy, ils coûtent en France 3% du Pib, l'équivalent de dix jours fériés : largement de quoi payer l'assurance dépendance ! Enfin, le rôle positif de l'assurance, lorsqu'elle responsabilise vraiment les entreprises.
Ph. A. Le système public d'assurance est différent en France. Les grandes entreprises paient des primes en partie liées à leur dangerosité. Mais les petites entreprises paient le même tarif quels que soient leurs résultats en la matière. 
F.C. Ceci entraîne des effets pervers : beaucoup de grandes entreprises sous-traitent les tâches dangereuses. Quand les fournisseurs sont sur place, comme aux Chantiers navals de l'Atlantique, la CFDT peut se battre pour que leurs conditions de sécurité soient améliorées. C'est beaucoup plus difficile dans le cas d'un sous-traitant lorrain en tissu d'un fabricant franc-comtois de sièges qui travaille pour Peugeot à Sochaux. La syndicalisation n'est pas la plus forte là où les efforts nécessaires sont les plus importants.

Comment faire pour que les conditions de travail s'améliorent en France ? 
Ph. A. Il me paraît prioritaire de sensibiliser les dirigeants d'entreprises, tout particulièrement le Medef, et les syndicats à cette question. Ceci peut passer par plusieurs canaux : renforcer l'inspection du travail, instaurer des systèmes de bonus-malus dans l'assurance, responsabiliser les donneurs d'ordre sur ce qui se passe chez leurs fournisseurs. En Espagne, le gouvernement de Jose Luis Zapatero a programmé précisément ces trois mesures.
F.C.. Cet enjeu passe nécessairement par une plus forte responsabilisation des entreprises, en s'appuyant y compris sur le portefeuille, pour inciter à la prévention : faire payer davantage les producteurs de risques, amener les grandes entreprises à s'engager vis-à-vis de leurs sous-traitants sur ces questions - elles en ont les moyens, donner à l'inspection du travail de réels moyens. Enfin, avec l'accord santé au travail, les partenaires sociaux se sont donnés de nouveaux outils. Encore faut-il que le patronat se décide à les faire vivre.

